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CARTE DES SENTIERS MONT-TYROL

Pour plus d’informations, cartes saisonnières 
et conditions des sentiers.
Gardez la carte au bout du doigt lors de votre sortie!

	 1	 Nos sentiers ne sont pas patrouillés, utilisation à vos risques.  
		  Soyez prudent et préparez votre sortie.

	 2	 Apportez votre téléphone cellulaire.

	 3	 Portez des vêtements et l’équipement de sécurité adaptés à votre pratique 
		  et à la température.

	 4	 Apportez de l’eau et de la nourriture.

	 5	 En hiver, demeurez dans la zone skiable en descente.

	 1	 Respectez la signalisation et le balisage.

	 2	 Respectez la faune et la flore.

	 3	 Gérez adéquatement vos déchets.

	 4	 Agissez avec courtoise.

	 5	 Respectez la priorité de passage
			   •	Les cyclistes doivent céder le passage aux randonneurs.
			   •	Les cyclistes qui descendent doivent céder le passage aux cyclistes qui montent.
			   •	Les fondeurs qui montent doivent céder le passage aux fondeurs qui descendent.

	 6	 Respectez les usages des sentiers
		
	NOTE : Les options de retour au Centre de plein air Roger-Cabana sont :
			   1	 par les sentiers T1 et T/R (1,4 km soit ~25 min. à pied) ou 
			   2	 par le chemin des Hauteurs (Route 333)(1,5 km soit ~20 min. à pied).

VUE D’ENSEMBLE DES DEUX SECTEURS

URGENCE : 911

	 Pas de camping	 Pas de déchets	 Pas de BBQ	 Ne fumez pas	 Pas d’alcool	 Ne pas nourrir les animaux	 Pas de baignade	 Pas de VTT
								        (à l’exception des 
								        véhicules autorisés)

		  Ramassez les excréments				    Réduisez le bruit	 Pas de glissade	 Pas de feu

RÈGLEMENTS

RÈGLES DE SÉCURITÉ CODE DE CONDUITE

BIENVENUE
La Municipalité de Saint-Hippolyte a fait l’acquisition du Mont-Tyrol en octobre 2020, ajoutant  
ainsi 155 000 mètres carrés de terrain protégé au Centre de plein air Roger-Cabana. Tout en  
veillant à sa conservation, la Municipalité souhaite réaménager ce vaste espace boisé en le rendant 
plus accessible, sécuritaire et rassembleur.

À ce jour, on peut y pratiquer principalement la randonnée pédestre en été et la randonnée  
alpine en hiver. Le sentier T/R relie désormais le réseau du Mont-Tyrol à celui du Centre de  
plein air Roger-Cabana.

Les chiens doivent être tenus en laisse (max. 1,5 mètre) et doivent être sous 
le contrôle continu de leur propriétaire/gardien. Merci de disposer proprement 
des excréments votre animal. (SQ-907)

On rappelle que les chiens sont admis uniquement en randonnée pédestre  
ou en raquette. Ils ne sont pas permis en vélo de montagne, en vélo sur neige 
et en ski de fond.

	 Les sentiers sont accessibles du lever jusqu’au  
	 coucher du soleil.

	 EN CAS D’URGENCE, COMPOSEZ LE 911.
	 Indiquez votre position selon le repère d’urgence 
	 (losange orange) le plus rapproché.

VERS SECTEUR ROGER-CABANA

RESPECTER LES USAGES DES SENTIERS
	 ÉTÉ	 HIVER

Connexion	 1,0 km 

	

La P’tite	 0,3 km 

	

Sommet Tyrol	 0,4 km 

	

Jacques 

	

Voie lactée 

	

L’Ascension	 0,6 km 

	

T2

T3

T4

T5

T/R

SENTIERS

HISTOIRE
Dans les années 1950, le ski alpin est de plus 
en plus populaire dans les Laurentides. Un  
visionnaire, Jacques Dagenais, a l’idée d’ouvrir 
un centre de ski alpin à Saint-Hippolyte et ainsi 
diversifier l’économie locale.

Au son de la musique tyrolienne, les skieurs  
peuvent dévaler cinq pentes de débutant à  
expert. On y propose également des cours de 
ski et de nombreuses activités comme des 
compétitions, un carnaval, une journée de 
mascarade. La station ferme après la saison 
1982-1983.

Au début des années 2000, Acroski Laurentides  
y aménage un saut acrobatique avec bassin  
d’eau qui, encore aujourd’hui, est utilisé pour  
des entraînements et des compétitions.

L’historique complet est disponible 
sur BaladoDécouverte!
© Histoire et Archives Laurentides

Toute personne qui contrevient à l’une de ces consignes est passible d’une amende, comme prévu aux règlements SQ-901 et SQ-907.


